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Modification du sens de circulation aux rues 
Saint-Louis et Francois De Mahy 

Les travaux du transport commun en site propre (TCSP) rentrent dans leur phase finale.

Dans ce cadre une portion de la rue Saint-Philippe - partie Haute - située à partir de 
l’intersection avec la rue Saint-Louis doit être fermée à la circulation.

Pour limiter les nuisances pour les riverains et l’impact sur la circulation, la ville a négocié avec 
la CIVIS et l’entreprise des travaux sur des plages horaires élargies de 6h à 22h qui tiendront sur 
3 semaines (au lieu de 6).

Toutefois afin de tenter de fluidifier la circulation durant cette période, la ville de Saint-Louis 
propose à la population d’expérimenter un nouveau sens de circulation sur les deux 
principaux axes permettant d’entrer et de sortir de la ville.

Ainsi à partir de ce lundi 26 juillet, le sens de circulation sera inversé dans les rues 
suivantes :

• Rue Saint-Louis, sens unique mer/montagne entre la rue Saint Philippe et la rue du 
Professeur Henri Lapierre (tour RJL)

• Rue François de Mahy, sens unique montagne/mer pour la portion comprise entre la rue 
Léonus Bénard et l'Avenue du Dr Raymond Vergès.

► Pour aller vers Saint-Pierre, il sera possible de prendre la rue François de Mahy 
(rond-point Gamm Vert) en direction du pont de la rivière Saint-Etienne.

► Pour aller vers Saint-Denis, il faudrait emprunter la bretelle à droite habituellement 
réservée au bus pour rejoinre le rond-point de Bel Air.

Cette expérimentation de nouveaux sens de circulation est programmée du 26 juillet au 
16 août (fin à 6h00).

Un point d’étape d’analyse et d’évaluation de l’impact sur la circulation sera fait au cours de la 
troisième semaine.
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